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- Faire face aux risques -
Anticiper et gérer un incident majeur sur ma commune
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1. Les OLD : Obligations légales de débroussaillement
Réglementation :

➢ Code forestier : Art L.131-10 et suivants, L.134-5 et suivants, L.135-1 et 2 
(contrôle), R.134-5 et suivants

Débroussaillement = opérations de réduction des combustibles végétaux 
==> diminuer l'intensité et limiter la propagation des incendies

➢ Code général des collectivités territoriales : 
Art L.2212-1 et L.2215-1

➢ Arrêté préfectoral du 30 mars 2015 
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1. Les OLD : Obligations légales de débroussaillement
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1. Les OLD : Obligations légales de débroussaillement

➢Police administrative
● CONTRÔLE

Art L.134-7 : le maire assure le contrôle de l'exécution des obligations 
Art L.135- 1 : les agents commissionnés par le maire et assermentés ont accès aux propriétés privées 

● MISE EN DEMEURE 
Art L.135-2 : En cas de violation constatée (...) le maire met en demeure dans un délai qu'il fixe
Si non réalisation => amende administrative possible de 30€/m² (maximum)

● EXÉCUTION D’OFFICE DES TRAVAUX
Art R.134-5 :  si 1 mois après la mise en demeure, les travaux n'ont pas été exécutés
=> Le maire arrête le mémoire des travaux faits et le rend exécutoire

➢ Police pénale 
 CONTRAVENTION DE 4eCLASSE – 135€ - amende forfaitaire applicable
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2. Les causes de départ de feu
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2. Les causes de départ de feu

En réponse, faire respecter la réglementation liés aux travaux en 
forêt et dans la bande des 200m (arrêté préfectoral du 19 juin 
2018)
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TRAVAUX INTERDITS

TRAVAUX INTERDITS

TRAVAUX INTERDITS SAUF AGRICOLES, FORESTIERS, INTÉRÊT GÉNÉRAL 5H-13H

TRAVAUX AUTORISES AVEC DISPOSITIF EXTINCTION

TRAVAUX AUTORISES
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3. Les bons gestes
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LIENS UTILES :
http://www.var.gouv.fr/l-obligation-de-debroussailler-a1217.html
http://www.var.gouv.fr/acces-aux-massifs-forestiers-du-var-a2898.html
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